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CTE DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat- 81230 LACAUNE

Délibération relative à Admission en non-valeur de créances irrécouvrables: Budget SPANC
Liste n° 7155550312

Séance du 30 septembre 2025
Délibération nD_2025_085

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents: 31
Absents:

- dont suppléés: 0
- dont représentés: 6

Votants: 37
- dont « pour »: 37
- dont « contre »: O
- dont abstention: 0

Le 30 septembre 2025 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de
Communes du Haut-Languedoc, convoqué le 01 septembre 2025, s'est réuni sous la présidence
de Francis CROS à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert
BARTHE, Alain BARTHES, Alexis BENAMAR, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José
BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Richard COLLET, Francis CROS,
Bernard DURAND, Pierre ESCANDE, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges MEROU,
Antoine PROENCA, Sandra RAMOND, Francis REMIOT, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Didier
SENEGAS, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Christian THERON, Armelle VIALA,
Daniel VIDAL

Représentés: Jacques CALVET représenté par Jérôme BOUSQUET, Marie CASARES représentée
par Daniel VIDAL, Marie-Françoise CROS représentée par Didier SENEGAS, Jean-Claude
DURAND représenté par Denis MAFFRE, Jacques FABRE représenté par Robert BOUSQUET,
Moïse ROQUES représenté par Antoine PROENCA

Excusés: Michel FARENC, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance: Isabelle CALVET

Objet : Admission en non-valeur de créances irrécouvrables : Budget SPANC
Liste n° 7155550312

Il est proposé au Conseil communautaire de passer en non-valeur une partie des produits du
budget SPANC qui n'ont pas pu être recouvrés par le comptable public.
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Il est donc proposé de mettre en non-valeur la liste suivante:

COMPTE MONTANTS PRESENTES MONTANTS ADMIS

6541 385,00€ 220,00€

6542 0,00€ 0,00€

TOTAL 385,00€ 220,00€

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil Communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• D'admettre en non-valeur les produits tels qu'indiqués ci-dessus,

• D'autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces afférentes à ce dossier.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET

Date de transmission de l'acte: 01/10/2025
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Le Président- Francis CROS

HAUT-LANGUEDOC
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